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REPUBLIQUE FRANCAISE - VILLE DE BAYONNE (PA) 
 

O/J N°10 
 

Séance du 20 octobre 2016 
 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Le conseil municipal, régulièrement convoqué le 14 octobre 2016, s’est réuni 
au lieu habituel de ses séances et a délibéré sur la question suivante dont le 
compte-rendu a été affiché à la porte principale de la mairie. 
 

-oOo- 
 
 
PRESENTS : M. Etchegaray, maire-président, Mmes Durruty, Bisauta, MM. Soroste, Neys, 
Ugalde, Lacassagne, Mmes Duhart, Castel, Martin-Dolhagaray, M. Aguerre, Adjoints ; 
MM. Esmieu, Salducci, Pocq, Arcouet, Mmes Brau-Boirie, Meyzenc, M. Escapil-Inchauspé, 
Mme Taieb, M. Laiguillon, Mmes Candillier, Belbaraka, Destin, Bensoussan, 
MM. Boutonnet, Daubisse, Mmes Aragon, Capdevielle, Herrera Landa, MM. Duzert, 
Etcheto, Bergé, Pallas, Iriart, Mme Wagner, conseillers municipaux. 
 
ONT DONNE POUVOIR : M. Millet-Barbé à Mme Brau-Boirie ; Mme Lauqué à 
M. Lacassagne ; Mme Juzan à Mme Duhart ; Mme Langlois à M. Esmieu ; M. Lalanne à 
M. Escapil-Inchauspé ; M. Salanne à Mme Durruty ; Mme Picard-Felices à Mme Herrera 
Landa ; M. Artiaga à M. Etcheto. 
 
SECRETAIRE : M. Boutonnet. 
 
 

M. Ugalde présente le rapport suivant : 
 

Mes Chers Collègues, 
 
 

OBJET : CULTURE ET PATRIMOINE – Médiathèque – Enrichissement des collections - 
Demande de subvention auprès de l'Office Public de la Langue Basque (OPLB) pour 
l’année 2016. 

 
 
Depuis 2011, par le biais du dispositif d'aide à l'achat de supports éditoriaux en langue 
basque, l'Office Public de la Langue Basque (OPLB) apporte un soutien financier à la Ville 
de Bayonne pour enrichir les collections de la médiathèque.  
 
Par un courrier en date du 19 septembre 2016, l'OPLB a annoncé la reconduction du 
dispositif pour cette année. 
 
A ce jour, sur son budget 2016, la médiathèque a consacré plus de 2 800 € à l'acquisition 
de documents en langue basque sur différents supports (livres, revues, CD, DVD). Ces 
achats seront justifiés auprès de l'OPLB pour pouvoir être pris en considération. 
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Il est demandé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter auprès de 
l'Office Public de la Langue Basque, une subvention au taux le plus élevé possible. 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
Ont signé au registre les membres présents. 
 
 

POUR EXTRAIT CERTIFIE 
CONFORME AU REGISTRE 
Par délégation du Maire, 

Dominique Foulon 
Directeur Territorial 

 
 
 
 
 

 
 


